
 
AVIS PUBLIC 

 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné : 
 
QU’UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE, DU CONSEIL DE LA VILLE DE SUTTON SERA TENUE 
À L’HÔTEL DE VILLE, SITUÉ AU 11, RUE PRINCIPALE SUD, LE MERCREDI, 13 DÉCEMBRE 
2023, À 21 HEURES. 
 
Au cours de cette séance, les délibérations se porteront sur les sujets suivants : 
 

 
- Examen et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 décembre 2023 

 
- Report de l'examen et de l'adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget du 13 décembre 

2023 à 19 h 30 
 

- Adoption du règlement numéro 332 intitulé « Règlement décrétant la tarification pour le financement de 
certains biens, services ou activités de la Ville pour l’année 2024 » 
 

- Avis de motion : Règlement numéro 333 intitulé « Règlement imposant les taxes foncières générales et 
spéciales et les compensations pour l’année 2024 » 
 

- Dépôt du projet de règlement numéro 333 intitulé « Règlement imposant les taxes foncières générales et 
spéciales et les compensations pour l’année 2024 » 
 

- Examen et approbation de la liste des comptes à payer datée du 7 décembre 2023 
 

- Compensation pour vacances annuelles non utilisées 
 

- Nomination d'une membre du comité consultatif en environnement 
 

- Mandat d'accompagnement à un organisme dans la révision et la mise à jour du plan et des règlements 
d’urbanisme 
 

- Autorisation de signature d’une promesse d’achat et d’un acte de vente concernant le lot 4 848 500 
 

- Démission et nomination d’une membre citoyenne sur le Comité consultatif sur la qualité de vie  
 

- Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif sur la qualité de vie : séances du 22 novembre et 4 décembre 
2023 
 

- Embauche d'un pompier et premier répondant 
 

- Adjudication du contrat pour le remplacement des appareils respiratoires de la sécurité incendie 
 
 
DONNÉ à Sutton, Québec, ce 8ième jour du mois de décembre de l’an 2023. 
 
 
 
Jonathan Fortin, LL.B, OMA 
Directeur général adjoint | 
Greffier et directeur des affaires juridiques  


